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ÏSdi 11 v a exception pour les élèves des classes inférieures a la Qua- 
Sème, qîi ne peuvent avoir qu'une heure d'étude, la classe du matin
''TTud^vent njjWer àh|aUme!J« de communauté, qui a lieu à 7} heures

r.,re iuffi à leu™P,etour présenter à M. le Directeur un billet signé 
de leurs parents ou de leur tuteur faisant connaître la cause et la durée

,le„ '™es externes sbnt tenus d'assister, a la grand'messe les dimanches et

gmâs@E!iH
de se confesser que toils les mois.

10. Il est strictement défendu aux externes de fumer en dehors de leur 

domicile. & ce que leurs enfants nient toujours les
livres,Cahiers* atlas, etc., requis pour la classe où ils se trouvent.
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ont^pns C0(”"“l’“°ra gtricleme„t l’exécution de ce règlement : les parents 

sont priés d’y voir.
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demi-pensionnaires
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“LT"demi-pensionnaires paient d'avance ilx.piastres par mois.
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